
DECRET 

LE PIlESIDE:\'T DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE, 

DES 

SnI' LE H\PPOHT nu MIj>,lSTHE 

Cn-TF.s ET DES BEAT'X-ARTS, 

DE L'I:\"STltTCTIO~ PUBLIQUE, 

Yu la demande formée par la Société d'Agricll/tllre, 
Sciences, Belies-LeUres et .1rts d'Or/éam, à l'effet d'étre 
reconnue conllne établissenlent d'utilité publique, et la déli
bératiou de cette Société, en date du ln janvier 1875; 

Vu l'état de situation financiôre de cette Société; 

Vu l'avis favorahle du Préfet du Loiret; 

Le Conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PHEMIEH 

,'f'1 

.:.., 
,i' 

La Société d'Agriculture, Sciences, Belles-Lettres et Arts 
d'Orléans e:-;t reconnue conn1le établisselnent d'utilité publi
que. 

ART. 2 

Ses statuts sont approuvés tels qu'ils sont annexés au 
présent décret; aucune nlodification ne pourra y être appor
tée sans l'autorisation du Conseil d'Etat. 



ART. 3 

Le Minislre de l'lnsll"nction publique, des Culles el des 
Reaux-Arts est chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait à Yersailles, le 5 mars 18ï;'j. 

Signé: M·l DE MAC-MAHO:--/. 

Par le Président de la République fl'ans:aise :
 

Le Jtlinistre de l'instl'uction publique, des Cultes et des Beaux-Arts,
 

Signé: A. DE CU~IO~T.
 

Pour ampliation: 

Le chef du Cabinet, 

P. DES C1LLEULS. 
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STATUTS
 

BUT DE LA SOCIÉTÉ 

AHTICJ.E PHE:\llEJI 

La Sociele a pOUl' olljel d'éludes: l'Agriculture. l'fndus
trie, les Sciences physiques, naturelles, lnédicales et mathé
llIaliques. les Belles-Lellres el les Arls. 

Elle s'occupe plus spèeialelllent de 
deparlemenl du Loiret. 

Elle s'interdit tout eXaIllcn de que
politiques. 

ce 

stions 

qui 

r

intéresse 

eligieuses 

le 

ct 

ORGANISATION 

AHT. :2 

La Société sc l:ümpose de lllelnhrcs honoraires résidants 
et non résidants~ de lllelllhres titulaires, de correspondants 
honoraires et ordinnires; llationn llX et étrangers. 

ART. :i 

Le nonlhre des Inelnhreti honoraires, y cOlllpriti les hono
raires de droit, est fixé à vingt, savoir: dix habitant le 
départenlent et dix hors du départeluent; ces derniers natio
naux ou étrangers. 

Le nÛlnbre des titulaires ne peut dépasser soixante. 

Celui des correspondants, honoraires et ordinaires, natio
naux ou étrangers, est iIlinlîté. 
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AHT. -l 

Sont de droit lllelllhres honoraires résidants 

Le Général COlnnlaIHlant en chef le ;)P corps d'année (l); 

Le Premier Président de la Cour d'Appel; 

Le Préfet du département; 

L'Evêqlle; 

Le Maire d'Orléans. 

Ils ne conservent ce titre que lant qu'ils exercent leurs 

fO~lCtiOllS. 

ART. 5 

Les lncluhres honoraires sont dispensés des devoirs 
iIllposés aux autres Inelnbres, tels que présence aux séances, 

contributions, etc. 

Ils ont voix délibérative, lorsqu'ils assistent aux séances 
autres Clue les séances a<1nlÎuistratiyes. 

Awr. (J 

Les ulelnhres titulaires constituent esseutiel1eluellt la 
Société. 

Ils doivent habiter la ville d'Orléans ou les cantons 

d'Orléans. 

Ils sont tenus d'assister aux séances et de subvenir aux 

dépenses de la Société. 

ART. 7 

Tout ulelnbre titulaire qui, sans cause" légitüne, néglige
rait, pendant une année, d'assister aux séances, et qui, après 
avoir été averti par le président, continuerait à s'ahsenter 
pendant trois autres luois, sera censé dénlÎssionnaire, et sa 
place sera déelarée vacante, sur une simple délibération de 

la Société. 

(1) L'addition du général en chef 'e:rr tête de la liste des membres 
honoraires de droit a été autorisée par décret en date du 6 mars 1899. 
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ART. 8 

Tout lnelubre titulaire qui cesse de renlplir les conditions 
de résidence qu'exige l'article (j est, par cela mêllle, démis
sionnaire et perd son titre de titulaire. 

Lorsqu'il en fait la dClnande, dans les six IllOis, le titre 
de correspondanl lui esl accordé. 

Et, s'il revient ensuite habiter la ville, ou l'un des can
tons, il a droit de réclaIuer la prenlière place de titulaire 
vacante. 

Elle lui sera accordée sans aucune fonnalité. 

AHT.9 

Les lueulbres correspondants se divisent en correspon
dants honoraires et correspondants ordinaires. 

Les premiers reçoivent gratuitement les publications de 
la Société. 

Les autres sont présentés par trois lueluhres titulaires et 
produisent un travail à l'appui de leur candidature. 

Ils s'obligent à contribuer aux travaux de la Société. 

Ils ont droit d'assister aux séances qui ne sont pas adlni
nistratives; ils y ont voix consultative. 

Tenus de s'abouner aux MéJnoires, ils doivent en reln
bourser le prix. 

Dans le cas où ils négligent de le faire, ils sont, après un 
délai de trois Inois, et après trois avertissenlents par écrit 
du secrétaire général, réputés démissionnaires et rayés du 
tableau. 

AHT. 10 

SOllt seules admises à faire partie de la Société les per
sonnes qui se livrent à quelqu'une des études énuulérées en 
l'article prenlÎer. 
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AII"r. 11 

La Sodété est adllIinistrée pal' son bureau, lequel se 
cOlllpose : 

d'un président; 

d'UB dce-président; 

d'un secréhlÏre général. archiviste; 

d'un secretaire particulier; 

- d'un trésorier; 

d'un bibliothécaire. 

Us sont pris paruli les luelubres titulaires.
 

Le bureau correspond directeluent avec les autorités,
 
pour les affaires de la Société. 

AH"\". 12 

Le lJltL't'HU di'lîbère sur l'acceptation des dons et legs, les 
acquisitions, aliénations et échanges d'ünnleuhles, ces déli
bérations sont sounIises à l'approbation préalahle ùu GOll
vernelnent. 

AI\"\". 13 

La durée des fonctions du président, du vice-president, 
(lu secrétaire particulier et du trésorier est de tr'ois ans; de 
six	 ans pOlir le secrétaire général et ponr le bibliothécaire. 

Ils sont tous rééligibles. 

ART. 1-1 

Le président dirigc les travaux de la Société et la reprl' 
sente. 

Il veille à ['exécution du règlement, des statuts et des 
délibérations. 

Il ordonnance les dépenses. 
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Le vice-président remplace le président, toutes les fois 
qne celui-LÎ est absent ou e111pêl"hé. 

En l'abscnce dll présiden t et dn \"ke-président, le fauteuil 
est occupé par le doyen d'âge. 

AH"\". 15 

Le	 secrétaire général a la garde des archives, des actes 
et des délibérations de la Société. 

Al\"r. 16 

Le	 trésorier' perçoit les revenus et les contributions. 

Il a	 la caisse contenant les fonds de la Société. 

C'esl lui qui délivre les jetollS de présence. 

Il paye ces diverses dépenses sur des hons signés par le 
président. 

Chaque année. dans le IllOis de janvier, et en séance 
aÙlniDistrative, il rend les cOlllptes de l'année précédente. 

En cas d'absencE', il désigne, au peésident, le lnelnbre qui 
doit le relllplacer. 

AIlT. 17 

Un règlelllelIt particulier (ldeI'lllinera les conditions 
d'administration intérieure et, en général, toutes les dispo
sitions de détail propres à assurer l'exécution des statuls. 

Ce rég\c-lllcnt est fail par la Société, qui peul toujours 
le modifier. 

Yu	 à la section de l'Intérieur, le 16 Unier 1875. 

f,e	 Rapporteur, 

Sigué : y" nr MARTROY. 
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Ces statuts ont été délibérés et adoptés par le Conseil 
d'Elal dans sa séance dn 25 février 1875. 

Le Maître des Requêtes, 

Signé: ALEX. FOUQUIER. 

Certifié canfonne à l'original annexé au décret du 
;) BlarS 1875, déposé aux archives du Ministère de l'Instruc

tion publique. 

Le Che!, du Cabinet, 

Signé: P. DES CILLEULS. 

~
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RÈGLEMENT
 
1969 

La Société a pour objet d'études: l'Agriculture, l'Indus
trie, les Sciences physiques, naturelles, luédicales et luathé
matiques, les Belles-Lettres et les Arts. 

Elle s'occupe plus spécialement de ce qui intéresse le 
département du Loiret. 

Elle se compose (article. 2 des statuts) de: 

A. Membres titulaires. 

B. Membres d'honneur et honoraires. 

C. Membres correspondants. 

A 
Membres titulaires 

ARTICLE PREMIElI 

Les lllelllhres titulaires (AHT. 3 ET 6 DES STAITTS) sont au 
nOlubre de 60, répartis en trois sections: 

-- Agricultu re,
 
- Sciences,
 
- Belles-Lettres et Arts.
 

L'effectif de chaque section n'esl pas fixé. sous n;serve 
que douze places au nIiniunun soient luuintellues à la dispo
sition de chaque section. 
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ART. 2	 ART. ·1 

La Société (IHT. 11 ET 13 !JES STATUTS) esl administrée par OBLWATIONS DU VICE-PRESIDENT 
un hUl'eall qui se COlupose (dans l'ordre des préséances) de : DeV01'rs et préroyatiues. - Le vice-président (AHT 14 DES 

un président, nommé pour trois ans; STATUTS) reulplace le président toutes les fois que celui-ci 
csl elnpêché.un vice-président, nOllllllé pOlIr trois ans; 

un secrétair~ généra), nOllllllé. pOlIr six ans; Dans les réunions de la Socîé.té. en l'absence du président 
et du Yice-président, le fauteuil est occupé par le doyen d'âge.

LUI secrétaire particulier, l1UIIIlUé pOUl' trois ans; 

un trésorier, nOllllllé pour trois ans; 

- un bibliothécaire, ,nOllllué pour ûx alIS;	 AH'!'. 5 

tous rééligihles une seule fois, à l'exception du trésorier dont 
OBLIGATIONS DU SECRETAIRE GENE HAL

le Inandat peut atteindre douze années en plusieurs réé
lections. ~ Le secrétaire général (AHT. 15 DLS STA'JTTS) est le conser

vateur du sceau. Il a la garde des archives, des actes et déli 
Toul memhre du hureau redevient rééligible à la lllêllle ,
 heratious de la Sociélé. 

fonction après lin intervalle de trois ans. 
Il e:'pédie les actes élnanés de la Société. Il donne avis 

Il pent être iInlllédiatenlent réélu à une autre fonction.	 de leur uOIllination aux ll~elnbres nouvellement élus. Il doit, 
à tette occasion, rappeler aux lllenlhres correspondants qu'il 
est d'usage qu'ils donnent à la Société une cOlllmnnicatiun 
pOUl' pouvoir être présentés COIllllle lllelllhl'es titulaires. 

AIn", 3 Sauf désignation par le président d'un aulre membre 
pour un travail particulier, le secrétaire géll~ral est chargé 
de tout ce qui concerne les puhlications .de la Suciété et de 

OBLiGATIONS m; PRESIDENT la correspondance ,: :\lélllOil'es. notes dans les journaux, rap
por~s avec l'ünprÎllleur. 

Devain; et pl'él'o(Jativcs. - Le présidenl (un. 1-1 DES 
C'est an secrétaire ,aénéral qu'inCOln;)C l'organisa lion des 

STATUTS) représente la Société. Il veille à l'exécution du règle (' séances publiques, eonfêrences, etc. 
luent, des statuts et des délibérations. 

C'est à lui que saut rentis toutes' les lettres et tous les 
Il ordonnance les dépenses. Il a la police des séances, ouvrages ellvoyés à la Société.il
 

il en dresse l'ordre du jour, dirige les travaux de la Société, C;est entre ses Inaius que doivent être relnis, pour être 
rappelle à la question uu à l'ordre ceux qui pourraient s'en déposés aux archives ell attendant l'inlpression, les travaux 
écarter; il resmne les discussions, 1l1et les questions anx voix lus aux séances ou leur résumé. 
et proclame le résultat des suffrages. Aucun lllelllhre ne prend C'est lui qui convoque aux séances ordinaires en indi
la parole sans l'avoir outenue du président. (luant l'objet de la réunion SUl' la carte de convocation. 

En cas d'infraction au règlclnent, dont il est le seul juge, Il fait partie de droit des cOlllmissions et y a voix déli 
bératiYe.il peut lever la séance. 

Le secrétaire général est chargé ùe surveiller l'impressionLe président peut assister aux réuniolls des sections. Il 
des publications. Tl donne le bon " tirer définitif après que

fait partie de droit des connnissions. Quand il use de ces les corrections ont été faites par les auteurs. 
droits, il a yoix délibérative et préside la section ou la cam

En cas d'absence, il est remplacé par le secrétaire parlnission. 
ticulier. 



ART. 6 

OBLWATlONS DU SECRETAIRE PARTICULIER 

Lc secrétaire particulier est chargé de la rédaction des 
procès-verlJaux des séances et les inscrit sur nn registre à 
cc destiné. 

Au début de chaque séance, il lit le procès-verbal de la 
dernière réunion. Après le dépouillelnent de ]a correspon
dance fait par le secl'étaire général, il constate le l10lubre 
des 111elllbres presents et en arrête ]a liste. 

Il est rCluplacé, en cas d'ahsence, par le llielubre titu
laire le plus jeune d'âge présent à la séance. 

ArIT. 7 

OBLlGATl()~S DU TRESORIER 

Le trésorier (ART. 16 DES STATl'TS) a la garde de la caisse 
contenant les fonds, titres et jetons de la Société, et la gestion 
des conlptes bancaires et chèques postaux. 

Il en perçoit les revenus, encaisse les cotisations des 
l11e1ubrcs titulaires et correspondants, paye les dépenses sur 
des hons signés par le président ou le secrétaire général. 

En janvier, il rend les comptes de l'année précédente. 

En cas d'absence, il désigne au président le luenlbre titu
laire 'lni doit le remplacer. 

Arn.8 

OBLIGATIONS De BIBLIOTHECAIRE 

Le hibliothécaire a la garde des collections de la Société; 
il appose le cachet de la Société SHI' les livres et en lient le 
catalogue à jour. 

Les livres sout à l'usage exclusif des nlenlbres de la 
Société, qui doivent s'inscrire sur le registre à ce destiné; 
le délai Ile peut excéder trois JllOis. 

ART. 9 

OBLIGAnONS DES MEMBRES TITOLAIRES 

Tout 111elUbre titulaire, lors de sa llOluillatioll, reçoit du 
secrétaire général l'avis otIiciel de son adllIission. 

Les llieluhres titulaires paient une cotisation annuelle 
fixée et votée chaque année par la Société sur le rapport du 
trésorier. Le non-paieluent de la cotisation peut entraîneT 
la radiation de droit après luise en demeure restée infrnc
tueuse. 

Si un lllelliure cessant d'habiter Orléans deillande, dans 
les six nlois, le titre de correspondant, ce titre lui est accordé 
de droit. S'il revient ensuite habiter Orléans ou les euvirons, 
il pent réclamer la première place vacante de titulaire dans 
sa section; elle lui sera accordée sans fOflualités. 

AHT. 10 

REGLEMENT DES SECTlO:\'S 

Après chaque renouvellement du bureau de la Société et 
dans la lllêllle séance, chaque sectioll élit, à la Inajorité des 
LnelnDl'eS présents, un président puur trois ans. En cas de 
décès ou de démission, il est procédé le plus tôt possible à 
son reluplacenlent. 

Le jJrésident de section est rédigible lIne seule {ois. Il 
est donné otllciellenlent avis de cette nonlination à la Société 
à la luêlne séance oU à la séance suivante. 

Le président de section convoque sa section quand il 
juge utile de le faire, et notanlment pour avis à donner sur 
l'élection d'lin membre titlilaire ou lorsqu'il est saisi par le 
secrétaire général d'un lnenlOlre de sa cOlllpétence pour en 
faire le rapport. 

Chaque section a un registre sur lequel ses délibérations 
sont inscrites. 

Le président de la Société préside de droit la section 
quand il s'y présente et y a voix délibératiH'. 

Quand un Ineluhre désire passer d'une section à une 
autre, il faut que la section dans laquelle il désire entrer 
donne ..;on aviH à ce Rujet, et que la Société approuve ce chan
gement par la majorité d'un vote au scrutin secret, quel que 
soit le n0111bre des votants. 



AHT. 11 

REGLEMENT DES SEANCES 

Il Y a lieu de distinguer: 

- les séances ordinaires, 

- la séance du début de l'année (jauvier), 
-- les séances extraordinaires, 

- les séances publiqnes. 

1. - SÉA:\'CES OlUH;\,AWES. 

Les séances ordinaires sont consacrées 

- essentiellenlent à la lecture des travaux des sociétaires, 
à leurs conullunications verbales, à la lecture des rapports, 
au'\: discussions scientifiques et littéraires; 

- el, secondairelnent, aux élections de nouveaux nlem
hres (titulaires, d'honneur, honoraires, correspondants) et 
yotes sur toutes questions qui intéressent la Société. 

Les séances 0111 lieu les 1" et 3, vendredis de chaque 
Illois. Si l'un de ces vendredis est jour férié ou en période 
de vacances, la séance peut être remise à un jour que fixera 
le bureau, ou annulée. 

Le président déclare la séance ouverte à l'heure fixée 
sur la carte de convocation. 

Le secrétaire particulier Il! le procès-verbal de la der
pière séance que le président fait adopter. 

Le secrétaire général donne communication de la corres
pondance et rend cOInpte des ouvrages reçus. 

Le secrétaire particulier arrête la liste des Illenlbres pré
sents. On procède aux élections, s'il y a lieu. 

La Société entend alors la lecture des rapports des COl11

Inissions, la lecture des travaux et les conllllunications ver
bales. 

Sauf cas d'urgence à l'appréciation du président, toutes 
dépenses exceptionnelles ne peuvent être votées qu'après 
avoir été portées à l'ordre du jour d'une séance par la carte 
de convocation. A cette séance, après explications du bureau, 
elles sont n1Îses aux voix. Le vote a lieu au scrutin secret. 

II. - SÉA;\,CE De Df:m;T DE L',\:NNÉE. 

A l'une des séances de janvier, le trésorier l'end les 
COluptes de l'année précédente. Il cst procédé à la fOrIllation 
de ta liste des différents luenI1:>res, et des sociétés et insti
tutions correspondantes. 

C'est dans cette tUéIne séance que l'on procède au l'enou
vellelllent du hureau el à l'élection des présidents de section 
s'il y a lieu. 

III. - SÉA~CES EXTHAOHJ)lNAIHES. 

Le président a seul qualité pour décider les convocations 
à ces sortes de séances, qui ont lieu au siège de la Société. 

Dans une séance ordinaire antérieure, le président, 
d'accord avec la Société, arrête la dale el le programme de 
la séance extraordinaire (réception des sociétés savantes, de 
personnalités, etc.). 

l\'. - S"ANeEs Pl'BLlQl'ES. 

La Société pourra, en dehors des séances extraordinaires, 
seule ou en collahoration avec d'autres sociétés savantes, 
offrir, quand elle le jugera convenahle, dans un local de son 
choix, des s('ances publiques consacrées à dcs lectures, confé
rences, etc. 

Y. - AI'THES M~TIYlTÉS.. 

Lu Société sc réserve la faculté de se livrer à d'autres 
lnanifestations rentrant dans le cadre de ses activités nor
males ruais non préyues aux alinéas précédents, en faisant 
Inêlne évcntuellenlellt appel à des persounes extérieures à 
la Société, ou ('lI participant à l'actiyité d'autres sociétés. 

NOTE GI~NÉHALE S'APPLlQL\:\,T A TOUTES LES SÉA:!'.'CES. 

Seuls les 1l1elnbres titulaires prennent part aux élections, 
aux discussions d'ordre adnIÏnistratif et ,\ tout vote. 

Trois jours avant les séances, tout Hlelnhre titulaire doit 
recevoir une carte de convocation indiquant l'ordre du jour. 
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ART. 12 

ELECTIONS 

RbiLES GJ~;\I"ÉRAJ.ES S'APPLIQUA~T ,-\ TOUTES LES ÉLECTIONS. 

1{> Toutes les élections seront faites au scrutin secret. 

2° Aucune élection ne peut avoir lieu si elle n'a pas 
été prévue à l'ordre du jour par la carte de convocation. 

3" Le vote par correspondancc est admis. Les bulletins 
sont adressés au président sous douhle enveloppe; l'enve
loppe extérieure doit porter la lnention ~. Election de.... ". 
L'enveloppe renfermant le bulletin ne doit porter aucune indi
cation. Cettc enveloppc est placée dans l'urne et ouverte en 
même temps qne sont dépouillés les bnlletins des membres 
présents. 

cl" l'our qu'une élcction soit valable, il faut: 

- que le nOInhre de votants soit égal au moins au quart 
du nOlnbre des titulaires; 

- que le candidat obtienue les voix des deux tiers du 
1l00nbre des votants. 

ELECTION DES ~fEMBHES T'ITULAIHES. 

Nul nc peut être élu membre titulaire s'il n'a d'abord 
été élu 11lelnhre correspondant depuis un délai d'un an au 
nlinÎlnUlTI, s'il n'a fait preuve par SOlI assiduité aux séances 
de la Société de l'intérêt '1U'i! pmte à ses travaux, s'il n'a 
fait à la Société au Inoins nne connnunication. 

Lcs candidatures sont présentées à la Société par la sec
tilln à laquelle les candidats ont déclaré par écrit vouloÎT 
appartenir. Cettc présentation est faite par le président de 
section après délihération de cette section. 

La Société donne acte de cette présentation et renVOIe 
l'élection à la séance suivante. 

Si la section à laquelle désire être inscrit un Inelnhre 
correspondant étant complète (cf. AIn. 1), nn décès ou une 
démission vient à se produire dans cette section, laissant 
une placc lihre, le président en avise la Société. 11 ne pourra 
être procédé au ren1placelnent du nlembre décédé ou dénlÎs
sionnail'e avant le délai d'Ull IllOis. 

ELECTION" DES :\1:EMHR1~S DU HGI'lEAr. 

Cette élection a lieu suivant les règles géuérales. Le 
1l0lnbre des votants doit toutefois être égal au 111üins à 21, 
Y conlpris les lllenlbres votant par correspondance. 

Si aucun candidat n'obtient au prenIier tour les voix des 
denx tiers au llloins du Il(HUhre des votants, il sera procédé 
dans la Inêllle séance à UIl second tour de scrutin, ou, si 
nécessaire, à plusieurs tours. 

Les votes par correspondance ne peuvent être a(lInis que 
pour le prenüer toUI'. 

Au troisième tour, le vote sera acquis à la luajol'ité silnple. 

Les pouvoirs d'un nouvel élu succédant à un luenlbre du 
bureau décédé cu délnissionnaire expirent au 1Ilon1ent où 
devaient expirer ceux de son prédécesseur. Ce mandat incom
plet n'entrc pas en ligne de compte pour les conditions dc 
rééligihili té. 

ELECnOI\'S DES !vIEMRHES D'HONNElTH, f:O:-;OHAIHES 

ET CORHESPONDAN'fS. 

Lcs élections sont sounüscs aux règles générales s'appli
quant à toutes les élections. Pour les détails, se reporter aux 
chflpitre:.; concernant chacune de ces catégories de membres. 

ART. 13 

MEMOIRES 

Les travaux de la Société fonnent un recueil, qui paraît 
suivant une pédodicité fixée par le bureau, sous le titre: 
.11émoires rie la Sociélé d'Agriculture, Science,ç, Belles-Lettres 
el élri,ç d'Orléans. 

Les I~1émoires sDnt envoyés gratuitement aux Inembres 
titulaires, honoraires et correspondants, aux sociétés et ins
titutions correspondantes. 

La Société laisse aux auteurs des travaux insérés dans 
les Jlémoires la responsabilité de leurs opinions. Mention en 
sera faite en tête des Mémoires. 

Les premières pages du volunIe sont consacrées à : 

- cOlnposition du bureau; 



llleIllJH't~S d'honneur ct honor'ëlil'('s ayec leurs adresses; 

Illelllhres titulaires pHI' sections ayec la date d'entrée 
dans la SociNe et I('urs adresses; 

nlelllhres corrcspoll(lants avec leun, adresses; 

n<'crologie, 

ART. Il 

La Société fixe chaque année la durée de ses VAcances. 

B 

Membres d'honneur et honoraires 

ART. 1:i 

Les Illt'Iuhres d'honneur et honoraires (ART. 3, -1, 5 DES 

STATl7TS) ne sont SOllllIL., il aucune contribution. Les llémoircs 
de la Société leur ~uut envoyés gratuitelnent. 

Les nlelllhre~ d'honneur sont ceux qui, par leur situation, 
leur notoriété, honorent la Société en acceptant d'cn faire 
partie. Ils peuvent être nationaux ou étrangers. 

Us peuvent être lllelnbres d'honneur cie droit ou élus. 

Sont nlelllbres d'honneur de droit le8 personnalités indi
quées par l'article -1 des statuts, sallf suppression de fonction. 

Le titre de IllelDbre hOlluraire est un tc.'~llloignage de 
reconnaissancc exceptionnellellient donné par vote, après 
délllbision, au luelIlbre titulaire qui l'a lnérité par des ser
vÎcc:-; rendus ù la Société. 

Le titre de président honoraire }Jcnt être décel'ne à un 
ancien présidenl de la Société ayant quitlé le départemen!. 

Le nOinbre des lnelubres d'honneur et honoraires est 
limité statutairement à 20, dont JO habitant le départemen!. 

Le bureau a sellIle droit de présenter les lllelubres d'hon
neur et honoraires sans qu'il soit besoin de candidature écrite 
de leur part. La nOillination de ces Inelllbres est sotllnise aux 
règles générales des élections. 

Qlland les lllelnbl'es d'honneur ou honoraires assistent 
aux séances, ils ont voix détibéraLiye SUI' toutes les questions 
qui ne sont pas d'élections on d'administratiun. 

c 
Membres correspondants 

ART. 16 

Le nonlhre des lnelllbres correspondants, naLionaux ou 
étrangers, n'est pas limité (ART 3 ilES STA·ITTS). 

Les nleIllbres correspondants paient une cotisation 
aun ueUe fixée et votee en nIème telnps que celle des nlem
bres titulaires. Ils ont droit aux publications de la Société. 

La candidature de tout membre correspondant doit être 
adressée, par écrit, par l'intéressé au' président de la Société, 
et être accOinpagnée d'un curriculum vila! comprenant not31n
nIent: état civil, profession, différentes fonctions exercées 
et titres dont le candidat peut se prévaloir. 

Elle doil être présentée par trois membres titulaires. 

Le refus de paieillent de la cotisation entraîne la 
radiation. 

D 

Divers 

ART. 17 

En cas de décès d'un membre de la Société, le président 
fail, dès que possihle, l'éloge funèhre du défunt avec ins
cription au procès-verbal. Tout discours prononcé par un 
membre de la Société sur la tomhe du eollègne décédé est 
transcrit aux procès-verbaux. 

La Société assiste en corps aux obsèques de son président. 

Le président de la Société, à son défaut le vice-président 
ou un lnelllbre officiellelllent désigné, représente la Société 
aux obsèques des Inelnbres titulaires. 
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AUT. ]8 

L~ll exelllplaire du règlement reste dépo:-ié sur le hUl'eHu. 

Ain. Hl 

Toute lllOdification à cc l'èglelllent ne pourra venu en 
discussion que si elle est présentée par le hureau ou par dix 
lllenlbres titulaires. 

Dans la séance qui sui"ra celle où cette prupositiun aura 
eu lieu, la Société IlOllllllera une cOlnnlÎssioll de cinq lllemhres 
qui s'adjoindra au hureau et présentera un rapport dans les 
l'lus brefs délais. 

Les modifications ne pourront èfre adlnise.s que si elles 
réunissent la nlajorité des suffrages, et si le nOlnbre total des 
votants est égal au moins au tiers du nOlubre des Inembres 
titulaires. 

Ce règlellient a été adopté en seance adlninistrative du 
14 mars 1969 de la Société conw>quée en Assemhlée générale 
extraordinaire. 

Il entre en vigueur le 1"" 

POUl' copie confonne : 

jUill 1969. 

Le Secré

COLONEL 

taire général, 

J. BüllssrüN. 
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